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Question concernant detournement de fond
et non paiement de facture dun montant de
10.000 euros

Par D-day, le 18/02/2024 à 18:55

Bonjour je me presente Andrew Wallas graffiti artiste et street artiste ! Jai organisé mon
exposition de toile à la mairie de Alfortville dans le 94 et j'ai vendu des toiles à la mairie et des
particulier avec certificat d'authenticité dans les regle jai vendu pour 10.000 euros mon auto
entrepriseen temp que artiste auteur n'etait pas encore finalisée ! Du coup une personne m'a
proposé de les encaisser et me les reverser dés que mon entreprise sera en fonctionne sous
echange d'une facture de ma part ! Chose que jai faite etabli depuis le 30 Janvier ! Et la
personne mas soit-disant fait le virement que je nai jamais vu apparaître sur mon compte ! Ils
me disent toujours que sa arrive demain dans 8 jours etc toujours des dates et j1m1is rien
arrive ! Commentpuis je preceder legalementpour recup mon virement de 10000 euros! Jai
tous les coordonnees banqu1ire et identitaire de ces gens!! Jai toutes les preuvent de
transaction mairie compte tous

Par Marck.ESP, le 18/02/2024 à 20:49

Bonjour et bienvenue

Espérons pour vous que vous n'avez pas eté victime d'une arnaque.
La situation peut être considérée comme un litige financier.
Je suppose que vous avez réclamé ces sommes par courrier R/AR ?
C'est en effet un préalable avant d'espérer que la justice prenne en considération votre
plainte, car il faudra saisir le tribunal par assignation.

Rassemblez un maximum de témoignages et preuves documentaires, car il faudra prouver
que les sommes ont été perçus par ces personnes et qu'elles ne vous ont pas été reversées.

Il serait bien entendu préférable de recourir aux services d'un avocat.
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